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CONTEXTE - Dans le cadre des Projets Sportifs Fédéraux, l’Agence nationale du sport 

souhaite développer la pratique sportive au sein des quartiers et des 

établissements scolaires. 

- Une enveloppe de 50 millions sur 3 ans est dédiée à ce dispositif. 

- Une aide financière destinée au recrutement d’éducateurs sociosportifs. 

DE QUOI PARLE-T-ON ? Ce dispositif vise à soutenir financièrement la création d’un emploi 

d’éducateur sociosportif ou la transformation d’un poste existant vers ce 

type d’emploi. 

Ce professionnel devra intervenir au sein d’un quartier, aux pieds des 

immeubles, dans les établissements scolaires ou dans les équipements 

sportifs situés dans l’une de ces 500 villes prioritaires. 

1000 clubs seront retenus et bénéficieront d’une aide financière de l’Agence 

nationale du sport. 

QUEL ENGAGEMENT ? Les éducateurs recrutés devront suivront suivre le parcours de formation 

« l’inclusion par le sport » en 2024. 

CALENDRIER  

 15 FÉVRIER AU 13 MARS 2024  Recensement des clubs volontaires et éligibles 

FIN AVRIL 2024 Validation finale d’une liste partagée entre les DRAJES et les fédérations 

MAI 2024 Dépôt d’une demande de financement dans Le Compte Asso par les 

associations retenues. 

JUIN 2024 Notifications d’accord envoyées aux clubs retenus par les DRAJES  
Mise en paiement par l’Agence nationale du sport 

JUILLET 2024 Recrutement 

SEPTEMBRE 2024 Formation « l’inclusion par le sport » de l’éducateur recruté 

2025 Justification de l’embauche ou du renouvellement de l’emploi et de 
participation à la formation dans Le Compte Asso. 
 

ACTEURS IMPLIQUÉS - FFME  

- DRAJES 

- Agence nationale du sport 

CONTACT Vie territoriale : psf@ffme.fr 

DOCUMENT Retrouvez l’intégralité de la note de cadrage de l’Agence nationale du sport : 

Note de cadrage PSF 

MODALITÉS D’ORGANISATION Remplir le formulaire de présentation du projet de recrutement : Formulaire 

 

 
 

DISPOSITIF « 1 000 EMPLOIS SOCIOSPORTIFS » 
 

2024  

https://www.agencedusport.fr/sites/default/files/2024-02/ANNEXE%202024_liste%20500%20villes.pdf
mailto:psf@ffme.fr
https://www.ffme.fr/wp-content/uploads/2024/02/2024-02-08-NS-2024-DFT-01-PSF-Agence-nat-du-Sport_vdef_0.pdf#page=6
https://forms.office.com/e/EhHDAAtpBB

